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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Situation des AED et AESH
Question écrite n° 15894

Texte de la question

M. Gwendal Rouillard attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur les
conditions d'exercice du métier d'assistant d'éducation (AED) et d'accompagnant des élèves en situation de
handicap (AESH). Ces professionnels ont une situation précaire. En effet, ils ne peuvent accéder à un contrat à
durée indéterminée (CDI) qu'après six ans de renouvellement de contrats à durée déterminée (CDD). De plus,
malgré le travail exigeant et primordial d'accompagnement des élèves, il n'existe pas de formation suffisante.
Enfin, leur rémunération n'est souvent pas à la hauteur de leur engagement et du nombre d'heures réellement
effectuées. La priorité portée par le Gouvernement de faire de l'école le vecteur de l'inclusion sociale, en
permettant l'accompagnement des élèves en situation de handicap accompagnés par des personnes « avec un
statut sécurisé et mieux payé », doit nécessairement s'accompagner aujourd'hui d'une réelle reconnaissance de
ces personnels. Il aimerait donc connaitre les mesures prises par le Gouvernement afin d'améliorer le statut et la
formation des AED et des AESH.

Texte de la réponse

Les assistants d'éducation (AED) sont essentiels au bon fonctionnement des établissements. Ils apportent un
soutien indispensable à l'équipe éducative pour l'encadrement et la surveillance des élèves, ainsi que pour
l'assistance pédagogique dans les établissements de l'éducation prioritaire. Les AED ne sont pas soumis au
statut général de la fonction publique. Ce sont les dispositions spécifiques du 4ème alinéa de l'article L. 916-1
du code de l'éducation qui prévoient leur recrutement par des contrats d'une durée maximale de trois ans,
renouvelables dans la limite d'une période d'engagement totale de six ans. Le dispositif actuel vise à faciliter la
poursuite d'études supérieures, conformément au 5ème alinéa de l'article précité qui fixe un principe de
recrutement prioritaire pour des étudiants boursiers et qui prévoit, conformément au 2ème alinéa de l'article 3 du
décret n° 2003-484 du 6 juin 2003 modifié fixant leurs conditions de recrutement et d'emploi, que les assistants
d'éducation, affectés sur des fonctions d'appui aux personnels enseignants pour le soutien et l'accompagnement
pédagogique, sont recrutés prioritairement parmi les étudiants se destinant aux carrières de l'enseignement. En
vertu de ces objectifs, les AED n'ont pas vocation à être recrutés sur contrat à durée indéterminée, dont la
définition du régime relèverait, du reste, de la compétence du législateur. Il n'en demeure pas moins que le
ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse est attentif au fait qu'ils puissent bénéficier de réelles
perspectives professionnelles. Le concours reste la voie normale d'accès aux corps des personnels enseignants
comme à l'ensemble de la fonction publique de l'État, conformément aux dispositions de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 qui constitue le titre II du statut général des fonctionnaires. La pratique et la connaissance de la
vie scolaire des AED titulaires d'une licence, ou parents de trois enfants, peuvent notamment leur faciliter l'accès
au concours interne de conseiller principal d'éducation, dont l'épreuve d'admissibilité est fondée sur la
reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle. L'épreuve orale d'admission repose sur l'analyse de
problèmes d'éducation et de vie scolaire dans les établissements du second degré. Les AED peuvent également
se présenter aux différents concours des métiers de l'enseignement, notamment aux concours internes. Ils
peuvent aussi se présenter aux concours de l'enseignement en externe, qui ne sont contraints ni par une limite
d'âge, ni par une durée minimum de service. Enfin, à l'issue de leur contrat, les assistants d'éducation peuvent
demander à faire valider l'expérience acquise dans les conditions définies par l'article L. 6412-1 du code du
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travail. Pour aller plus loin, la loi n° 1481 pour une école de la confiance prévoit à son article 14 la possibilité
pour les établissements d'enseignement de recruter des assistants d'éducation pour exercer au sein des
établissements ou écoles des fonctions d'enseignement intégrées à leurs parcours de préprofessionnalisation.
Ce dispositif doit permettre à des étudiants de découvrir et faire l'expérience du métier de professeur en amont
des concours de recrutement, notamment dans les disciplines sous tension. Ce parcours de
préprofessionnalisation de trois ans prend effet à compter de la rentrée scolaire 2019, avec une montée en
charge progressive jusqu'en 2021. Il s'agit de susciter des vocations parmi les étudiants les moins favorisés en
leur offrant une continuité professionnelle et financière. Ce parcours sera ouvert aux étudiants à partir de la L2,
qui pourront se voir progressivement confier des missions d'éducation, pédagogiques et d'enseignement. Leur
quotité de travail sera de quelques heures par semaine, et les intéressés pourront continuer à percevoir leurs
bourses s'ils y ont droit. L'objectif de recrutement s'établit à environ 3 000 personnes par année scolaire. Les
personnels chargés de l'accompagnement des élèves en situation de handicap ont pour mission de favoriser
l'autonomie de l'élève, qu'ils interviennent au titre de l'aide humaine individuelle, de l'aide humaine mutualisée ou
de l'accompagnement collectif. Deux catégories de personnels remplissent cette mission d'accompagnement
des élèves en situation de handicap : - les accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH),
personnels sous contrat de droit public, recrutés sur critères de qualification professionnelle ; - les
accompagnants recrutés par contrats unique d'insertion (CUI) dans le cadre du parcours emploi compétence
(PEC), sous contrat de droit privé régi par le code du travail. L'article L. 917-1 du code de l'éducation a créé le
statut d'AESH, afin de garantir au mieux l'accompagnement des élèves en situation de handicap. Dans ce cadre,
les AESH peuvent accéder à un contrat à durée indéterminée (CDI) de droit public après six ans de service dans
ces fonctions. Depuis la rentrée 2016 est engagée la transformation progressive des contrats aidés en emplois
d'AESH. Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse a décidé de transformer, dès la rentrée 2019, les
18 000 contrats aidés restants en activité sur la mission d'AVS en 16 571 ETP recrutés sous contrat d'AESH.
Sur 4 ans, ce sont ainsi 62 600 contrats aidés au total qui auront été transformés en 35 771 ETP recrutés sous
contrat d'AESH. Afin de mieux valoriser l'expérience professionnelle acquise dans l'accompagnement des
personnes en situation de handicap,  le décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 a été modifié par le décret n° 2018-
666 du 27 juillet 2018. Désormais, les conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des élèves en
situation de handicap permettent aux personnels accompagnants sous contrat aidé d'être éligibles aux fonctions
d'AESH à partir de 9 mois d'expérience professionnelle. Le passage entre un contrat unique d'insertion (CUI) et
un contrat d'AESH est donc facilité, assurant ainsi une continuité d'emploi pour les personnels recrutés dans ces
fonctions. D'autre part, les conditions d'accès sont élargies et s'ouvrent aux diplômes de niveau IV, ce qui
permet notamment d'accompagner certains élèves dans les classes de seconde, première et terminale. De plus,
le ministère chargé de l'éducation nationale et de la jeunesse propose une formation d'adaptation à l'emploi de
60 heures à tous les personnels recrutés pour l'accompagnement des élèves en situation de handicap. Ces
formations d'adaptation à l'emploi sont mises en place dès le début du contrat et doivent être obligatoirement
suivies au cours de la première année d'exercice. À la rentrée 2019, 4 500 emplois nouveaux d'AESH sont
créés, en sus des 16 571 issus de la transformation des derniers CUI-PEC,  portant à 64 000 ETP le nombre
d'accompagnants sur les missions d'aide individuelle et mutualisée. À ce contingent s'ajoutent 2 600 ETP
d'AESH-co affectés dans les unités localisées d'inclusion scolaire (ULIS). D'ici la fin de l'année scolaire 2019-
2020, tous les accompagnants auront désormais un statut d'AESH, qui correspondra à un contrat de trois ans,
renouvelable une fois avant qu'il puisse être proposé un CDI. Par ailleurs, l'examen des conditions d'emploi des
AESH qui est inscrit à l'agenda social du ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse pour 2019, a donné
lieu à l'établissement d'un cadre de gestion désormais prévu par la circulaire n° 2019-090 du 5 juin 2019. Par
ailleurs, une campagne  de recrutement sur le site « www.education.gouv.fr/deveniraccompagnant » a été
lancée par le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse et informe les candidats sur les particularités
du métier. Enfin,  sur le plan organisationnel, depuis la rentrée scolaire 2018, des pôles inclusifs
d'accompagnement localisés (PIAL) ont été expérimentés dans des circonscriptions du premier degré et des
établissements scolaires du second degré, afin de réduire les délais de prise en charge des élèves bénéficiant
d'un accompagnement. Les PIAL améliorent l'accompagnement des élèves au plus près de leurs besoins et du
développement de leur autonomie, en fonction des enseignements et des projets. Il est prévu de mettre en
place 3 000 PIAL dès la rentrée 2019, en priorité dans les collèges avec ULIS.
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